
 

 

LA TRANSPARENCE : UN OBJECTIF PERTINENT POUR LE SERVICE PUBLIC 
DE LA JUSTICE ?   
Sous la présidence de Bruno PY
Professeur en droit privé, Université de Lorraine, IFG

LA TRANSPARENCE : UN PRINCIPE INCONTOURNABLE DU STATUT DU JUGE ?    
Sous la présidence de Marie ROTA
Maître de conférences en droit public, Université de Lorraine, IRENEE

LA TRANSPARENCE : UNE IDEOLOGIE EN QUESTION 
Sous la présidence de Gildas RENOU 
Maître de conférences en sciences politique, Université de Lorraine, IRENEE 
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Allocution d’ouverture
Pascal CAILLE, Directeur adjoint de l’IRENEE, Maître de conférences HDR
en droit public à l’Université de Lorraine, IRENEE

Propos introductifs
Marie-Odile PEYROUX-SISSOKO, Professeur de droit public à l’Université 
de Franche-Comté, CRJFP

Histoire et philosophie de la transparence 
Mariana ALMEIDA KATO, Doctorante en droit public, Université de Reims 
Champagne-Ardenne, CRDT

Aspects de la transparence de la justice au Royaume-Uni
Aurélien ANTOINE, Professeur de droit public, Université Jean-Monnet, CERCRID

Débats et pause

Transparence et justice : aspects de droits européens 
Maria FARTUNOVA-MICHEL, Maître de conférences en droit public, Université 
de Lorraine, IRENEE

Justice et soupçons : la transparence en droit français
Jean SIRINELLI, Professeur de droit public, Université Paris-Créteil, MIL
Maître des requêtes en service extraordinaire au Conseil d’État

Débats et clôture de la première journée

Une transparence imposée ou spontanée ? 
Sylvie FAVIER, Conseillère d’État, Présidente de la Cour administrative d'appel de Nancy

Transparence et jugement
Johanna NOËL, Maître de conférences en droit public, Université de Lorraine, IRENEE

L’hypocrisie de la transparence ?
Jana VARGOVČÍKOVÁ, Maître de conférences en science politique, INALCO, CREE

Débats et pause

Table ronde : Transparence et justice prédictive
Timothée PARIS, Maître des requêtes au Conseil d'État / Lucie CLUZEL-MATAYER, 
Professeur, Université de Nanterre, CRDP / Anne-Claire MANSION, Doctorante, 
Université de Lorraine, IRENEE

Débats

Transparence et protection du juge
Katia DUBREUIL, Vice-présidente en charge de l’instruction, TGI de Paris, 
Présidente du syndicat de la Magistrature

Les effets négatifs de la transparence sur la justice administrative
Alexandre CIAUDO, Professeur de droit public à l’Université de Franche-Comté, CRJFP

Débats et pause

Table ronde : Transparence et sanction : une Haute autorité pour la transparence 
de la vie juridictionnelle ?
Jean-Jacques URVOAS, Maître de conférences à l’Université de Bretagne Occidentale, 
Ancien ministre de la justice, Ancien président de la Commission des Lois de 
l’Assemblée Nationale, Lab-LEX / Jean-François KERLÉO, Professeur de droit public 
à Aix-Marseille Université, ILF / Georges BERGOUGNOUS, Membre du Conseil 
supérieur de la magistrature, Ancien Directeur des affaires juridiques de l'Assemblée 
nationale, Professeur associé à l'Université Paris I Panthéon-Sorbonne, ISJPS

Débats et pause

Conclusions
André MOINE, Maître de conférences en droit public, Université de Lorraine, IRENEE

Clôture du colloque
Maria FARTUNOVA-MICHEL, Maître de conférences en droit public, Université 
de Lorraine, IRENEE
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Inscription obligatoire sur irenee.univ-lorraine.fr
Contact : irenee-contact@univ-lorraine.fr
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IRENEE

La moralisation est à la mode et avec elle, la transparence qui en serait l’un 
des moyens. Les hommes politiques ont d’ores et déjà été soumis à des règles 
strictes. Mais, eux aussi détenteurs de pouvoir et de légitimité, les magistrats 
peuvent-ils passer au travers de ce mouvement tendant à imposer la 
transparence, ce d’autant plus qu’ils veillent au respect des règles imposées 
à l’autorité politique ?

La réponse à cette interrogation nécessite de réfléchir aux finalités de la 
transparence et à la culture juridique française : la transparence sert-elle 
vraiment la justice en améliorant son efficacité, ou la dessert-elle ? Est-elle 
impliquée par la démocratie ou, au contraire, vient-elle l’annihiler ? Alors 
qu’elle semble provenir de systèmes de common law, peut-elle être greffée 
à la culture juridique française ?
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SOUS LA DIRECTION DE MARIE-ODILE PEYROUX-SISSOKO, PROFESSEUR DE 
DROIT PUBLIC (UNIVERSITÉ DE FRANCHE-COMTÉ / CRJFP), 
MARIA FARTUNOVA-MICHEL ET MARIE ROTA - MAÎTRES DE CONFÉRENCES 
(UNIVERSITÉ DE LORRAINE / IRENEE)


